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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 1 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 1
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le nombre de trajets réalisés à vélo est en permanente augmentation. Entre 2019 et 2021 ce chiffre 
a augmenté de 28%. Et pour cause, le potentiel de développement est important car 35% des trajets 
domicile-travail font moins de 5km. Pourtant 60% d’entre eux sont réalisés en voiture. 
La pratique du vélo a pourtant plusieurs avantages : écologique, le vélo a un potentiel de réduction 
de 25% des émissions du secteur des transports qui représente à lui seul 30% des émissions du pays 
; de réduction du coût de la mobilité à 92% par rapport à une voiture dans un pays qui compte 13,3 
millions de personnes en situation de précarité mobilité ; et sanitaire avec une diminution des 
risques d’accident cardio-vasculaire de 30%.
Et pourtant de nombreux efforts restent à faire pour inciter les Français à favoriser ce mode de 
transport, notamment sur les espaces de parking à proximité des poles multimodaux, des écoles, des 
établissements recevant du public, des parcs, des centres commerciaux, de l’habitat social, etc. C’est 
le cas notamment du programme Alvéole Plus, initié par la Fédération des usagers des bicyclette 
dans le cadre des certificats d’économie d’énergie (CEE). Afin d’augmenter l’étendue de l’action de 
ce programme, et de manière à augmenter sa part de co-financement dans les investissements, il 
faut augmenter ses moyens et par conséquent son plafond maximal de CEE engagés, actuellement 
fixé à 35 000 000€.

Les crédits permettant d'abonder d'un euro symbolique en AE et en CP le programme n°203 
"infrastructures et services de transports" (action 44 « Transports collectifs») sont prélevés sur le du 
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programme n°345 "service public de l'énergie" et plus particulièrement son action 11-02. Nous 
appelons le gouvernement à lever le gage.


